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Assainissement
des eaux usées

92,5% Il s’agit du taux d’équipement de 

Notes –
*La capacité épuratoire nominale (appelée également capacité épuratoire théorique ou administrative) d’une STEP correspond au pouvoir épuratoire maximal 
journalier d’une station d’épuration, exprimé en EH. Elle tient compte de la population qui y est connectée via le réseau de collecte, de rejets industriels éventuels 
et d’une réserve épuratoire pour faire face à l’augmentation de la population pour les 20 prochaines années.   
** La charge traitée représente la charge polluante arrivant aux STEP et qui est épurée.   
*** L'équivalent-habitant (EH) est une notion théorique qui exprime la charge polluante d’un effluent généré en moyenne par habitant et par jour. Un EH 
correspond à un rejet moyen journalier de 180 l d'effluent présentant une charge de 90 g de matières en suspension (MES), 60 g de demande biochimique en 
oxygène en 5 jours (DBO5), 135 g de demande chimique en oxygène (DCO), 9,9 g d'azote total et 2 g de phosphore total.   

Fiche A009-CAPA.EPUR.TRAIT.EAUX - dernières données régionales disponibles au 01/12/2025

Evolution de la capacité des stations d’épuration par province et intercommunale en Wallonie 
(en nombre d'équivalent-habitant (EH))

Sources : Société publique de gestion de l’eau (SPGE) ;  SPW Environnement (Direction de l'état environnemental - département de l'étude du milieu naturel et agricole)
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Capacité épuratoire nominale* à installer à terme Capacité épuratoire nominale* Charge traitée**
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Sources : Société publique de gestion de l’eau (SPGE) ; SPW - DGO3 - Agriculture, ressources naturelles et environnement 
(Direction de l'état environnemental - Département de l'étude du milieu naturel et agricole)

Collecte et traitement des eaux usées des agglomérations en Wallonie

80,2%
84,3%

89,1% 90,6% 90,7% 90,8%

87,9% 92,2% 97,5% 99,1% 99,1% 99,3%
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Charges polluantes non collectées Charges polluantes collectées et non traitées Charges polluantes collectées et traitées

Ensemble des
agglomérations
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